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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction départementale
PRÉFECTURE ou PUY-DE-Diite territoires

ARRÊTÉ №

Liberté
Égalité
Fraternité

20230723
ARRÊTÉ №

fixant les minima et maxima du plan de chasse au grand gibier dans le Puy-de-Dôme
pour la saison cynégétique 2023/2024 pour les espèces

mouflon, cerf, chevreuil, daim et chamois

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement, et notamment l'article L. 425-8,

Vu le décret du 23 décembre 2019 relatif aux missions de service public des fédérations
départementales des chasseurs concernant les plans de chasse individuels (PCI),
Vu le décret no2004-374jdu 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu \e décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
du Puy-de-Dôme,

Vu l'avis du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme,
VUJ^Vis de la commission Départementale de la Chasse et de la Faune sauvage en date du 30 mars

l,

Vu la participation du public conduite du 06 avril 2023 au 27 avril 2023.

Considérant la nécessité de réguler les prélèvements des espèces mouflon, cerf, chevreuil, daim et
chamois selon les populations présentes dans les divers massifs de façon à assurer l'équilit
sylvo-cynégétique,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

?rt J,e 1er ~ Lï attributions minimales et maximales du plan de chasse au grand gibier pour les espèces
rlo,u. !^ ̂erfl cheyreuij' daimet chamois dans le département du Puy-de-Dôme pour la saison
2023/2024, sont fixées ainsi qu'il est indiqué dans le tableau suivant :

Mini

108

Mouflon

Maxi

225

Mini

305

Cerf

Maxi

650

Chevreuil

Mini Maxi

7 275 9 095

Daim

Mini

0

Maxi

20

Chamois

Mini

70

Maxi

150

18 boulevard Deseix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
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Article 2 - Les minima et maxima par espèce et par unité de gestion sont fixés à l'annexe du présent
arrêté. Pour l'espèce Daim; tes attributions sont gérées à l'échelle départementale.

Article 3 - Le secrétaire ;gén"éraj de là préfecture du Puy-de-Dôme, les sous-préfets d'Ambert, Issoire,
Riom et Thîers, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le directeur départemental
de la sécurité publique, le commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, le
chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité, les lieutenants de louveterie et le
président de ta fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de ['exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Préfet,

•\..,
•^

Philippe...

Voies et délais de recours

En application des articles 1.477-2 et R.427-7 à R.421-7du Code de justice administrative, et de l'article L. 477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contenheux dort être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens. telerecours. fr
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Annexe

Attributions minimales et maximales des plans de chasse au grand gibier par unité de gestion

Unités de Gestion

1-Combrailles-Ouest

2-Combrailles-Est

30-Limagne Nord

31-Limagne Centre

32-Limagne Sud

4-Lezoux-Courpière
5-Bois-Noirs

6-Ance-Dore

7-Haut-Livradois

8-Bas-Livradois

9-Besse-Ardes

10-Artense

11-Haut-Sioulet

12-Dômes

Total Département

CHEVREUIL

MINI
800

630

160

80
180

350

900
800
500
630
575
415
680
575

7275

MAXI

950

750

250

150

250

450
1100
1100
650
750
670
550
800
675
9095

UNITES

1

'*?-. 'i
-f...

0

0

0

0

5

0

0

0

0

0

75

200
20
5

305

SAISON 2023/2024
CERF ELAPHEELAPHE

MAXI
5

5

0

0

20

10

10

10

10

10

140

360

50

20

650

DE GESTION

^r^\
... ". - i. ^

• ' s-' ' —. ^"
.yw? <- -, .-

^••-•-'is:

^ •

r*. '—

MOUFLONS CHAMOIS

MINI
0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

40
60
0

8

108

f

,-'\^

' f ^\
.?ïV

"•-

,, ::)
.--TftMÇ

MAXI MINI

0 0

0 0
0 0
0 0
0 0

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
90 25
110 35
0 0
25 10
225 70

COMBRAILLES-OUEST

COMBRAILLES- EST

LEZOUX-COURPIERE

BOIS NOIRS

[^JANCEETDORE
HAUT-LIVRADOIS

BAS- LIVRADOIS

BESSE-ARDES

ARTENSE

HAUT SIOULET

DÔMES

LIMAGNE-NORD

LIMAGNE-CENTRE

LIMAGNE-SUD

MAXI
0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

45

75
0

30

150

Bd rarto- Cilte GUILHOT Mnrics technique FDC 63- mars 2011 +
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'envîronnement

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
^PPRTC N"

ARRÊTÉ №
^prescrivant Kouverture d7une enquête parcellaire portant sur les empris

destinées a la mise en conformité des périmètres de protectiondu
captage galerie d'Argnat situé sur les communes de Sayat et de'Volvic'

SIAEP de la Basse Limagne

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R131-1 et suivants :
Vu le code de l'environnement ;

vnu^rtî^ÏSrto;a^l20^0658^=L6ma^2022.Prescrw ''ouverture d'une enquête publiquesu,SpiS^Ts^tc:î^
Vu les recommandations du commissaire enquêteur dans son avis du 5 août 2023:

^um^eî^ideuslAEP de la Basse Limagne en date du 31 mars 2023 sollicitant une en^uête Parce"a^
Vu les pièces du dossier ;

^'uattteap",SS^^dp°|S^re'Aïen" réglonale de santé en date du 5 avril ̂  P- -•" à

^paate^ent^pp;^-%amee;des commteaires-CT^»- ̂ bll. pour l.année 2023 dan. le

€u°Nesl^NLqwnleJl^p de"Jiasse u;magneaprocédé à la rédaction d;un nouvel ét^ Parcellaire
^J^'^^î35. par. la-norLdistribuÏon des^^ri^'e"'œcommandé'^^^^^

2022 et situées sur ta commune de Sayat ;

ce°N^DJ^itqïlLTLnÏelai:l,de.d^^^^^ en.quête Parcellaire afin de viser
l'ensemble des titulaires des droits sur les biens indispensables à~!a~"réali^tion ̂'projîtî
APRES consultation du commissaire enquêteur ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desajx
63033 Ciermont-Ferrand - Cedex 1
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête parcellaire

Il sera procédé à la demande de Monsieur le président du SIAEP de la Basse Limagne concernant la mise
en conformité des périmètres de protection du captage galerie d'Argnat situé sur les communes de
Sayat et de Volvic à une enquête parcellaire complémentaire en vue de délimiter exactement les
terrains à acquérir ou à grever de servitudes légales pour permettre la réalisation du projet et d'en
rechercher les propriétaires, les titulaires de droits réels et les autres intéressés.

Cette enquête conjointe d'une durée de 16 jours se déroulera :

du jeudi 8 juin 2023 à 9 h au vendredi 23 juin 2023 à 17 h 30

Article 2 - Désignation du commissaire-enquêteur et permanences

Monsieur Bernard NUGIER, directeur de cabinet conseil départemental en retraite, est nommé
commissaire enquêteur.

Il siégera en mairie de Sayat où il recevra en personne les observations du public aux jours et heures ci-
après:

- le jeudi 8 juin 2023 de 9 h à 12 h
- le jeudi 15 juin 2023 de 9 h à 12 h
- le vendredi 23 juin 2023 de 14 h à 17 h 30

Article 3 - : Déroulement de l'enquête parcellaire

Le dossier de l'enquête parcellaire composé notamment des plans parcellaires et de la liste des
propriétaires ainsi que du registre d'enquête parcellaire coté et paraphé par le maire seront déposés en
mairie de Sayat et tenus à la disposition du public et notamment des propriétaires et ayants droits
concernés, aux jours et heures indiqués ci-dessus :

- du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.

Les observations sur les limites des biens à exproprier pourront être:
• consignées sur le registre d'enquête parcellaire,
• adressées par correspondance, pendant la durée de l'enquête, au maire de Sayat qui les joint

au registre, au commissaire enquêteur,
• exprimées oralement au commissaire enquêteur au cours des permanences en mairie de Sayat,

visées à l'article 2.

Le présent arrêté d'ouverture d'enquête, l'avis d'enquête sont publiés sur le site internet des
services de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante :
https://www.puy-de-dome. gouv.fr/enquete-parcellaire-communes-sayat-et-volvic-a9958.html

Article 4 - : Notification aux propriétaires des parcelles

Notification individuelle de dépôt du dossier d'enquête parcellaire sera faite à la diligence du président
du SIAEP delà Basse Limagne aux propriétaires concernés, sous pli recommandé avec demande d'avis
de réception, avant le début de l'enquête.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant (au moins quinze jours avant la date
d'ouverture de l'enquête pour tenir compte du délai de retrait des recommandés), de façon à ce que
les destinataires en accusent réception avant l'ouverture de l'enquête prescrite par le présent arrêté.
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Article 5 - : Publicité

U^1V?1U J:ÏIIC faisantcon"aît'-e ''ouverture de l'enquête parcellaire, objet du présent arrêté, sera

tfute1aeSu^tes desayatetdev°'"c"hu'ÏJ°u"r":m'OTnsca^

L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage délivré par les maires.

Sn, iî>untrec'lav^lrapublle ^caractères aPParents dans un des journaux diffusés dans le département,huit jours au moins avant le début de l'enquêteet"rappeledans le7hurt"p^miue^ouarlsl dl^cueti!edcrm enT'

scee^eT,dpSaeti°" qui sont à la charge du SIAEP de 'a Basse Lima»ne seront assurées Par tes

Article 6 - : Fin de l'enquête parcellaire

î.l'^PLrltiondu, delai-d?nquête prévu à il artide 1'soit le vendredi 23 juin 2023 à 17 h 30, le regisi^S^"^:Ï,CIÏ?. s!gne. par"M:'le ̂ edevSa^:ït^f^st^ ̂'^^s^
commissaire enquêteur avec le dossier d'enquête. ' - - -, —.. - . — ^. .. -^, ^,

SeTSi^eLaw^n^eldu.to^sp^onnl"^ de l'écl.airer'. donnera son avis sur l'emprise^^^^;?.̂̂on_prqetés^.dr^^arle^^^bal'd^e^é^t^l;>Ïu;ser?;FÏe^
5^^^l^^^n^ïï^:e ?leœ^tre^asso^duProcè;:verba^^^oa^^ PreSÎ1 Puy-de-Dôme dans un délai de trente jours à compter de Ta date de clôture de î'e'nq'uête0'

cLlïoces:yeLbal.et-!layi sdu commissaire enquêteur seront adressés au SIAEP de la Basse Limaene. Ils

Xro^^rdI"ÎÉÏt:I^Ttn.^np;ui^elmaiTOde!ayJrt'«7^
?ee^qsueêïeces de ''État dans le puy-de-Dôme Pendant une durée d'un'an~à"compterd ev'la'ïlot'uTe'dc:e

Article 7 - : Décision

^^^^^!e^'^e^,l'';^^e ̂uête.est un arrêté préfectoral autorisant ou
^^nll̂ Ï^^îu^bl^î!^:destinéeà-la^o^mat^'hum^^^^i^l^îii^
^^^i^^^^ïxsout^^s'Ja^mis^nc^r^esP^mè^^'^^C;i<ï^
!?rSXlg alerie d'Ar8nat situé sur 'es communes de sayat et Volvic; aubénéfic"eldu SIA^Vdri a'UBas^

Article 8 - : Exécution

^1teaSv̂ é^rld;lp^tu;e.du/.urd^D0^^^ du SIAEPde la Basse Limagne,les
moa;^srnÏÏyaLî,dlvdvic-aLnsLqueJe. commissaiœ
^?cmueeddSp'^°ô^upréseM7rrêté"quï^

Fait à Clermont-Ferrancf, le 0 3 MAI 2023

our le Préfet et p délégation,
Le Secrétaire Gén ' al,

Laurent OBLE

^
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Voies et délais de recours

En application des articles R. 421-1 à R. 427-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L. 411-2 du Code des relations entre
te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de /a décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PREFECTURE DU PUY-DE. DÔ-
ARRETE N ••

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet

Arrêté
Conférant l'honorariat à Madame Françoise NOUHEN

ancienne adjointe au maire de la commune de Clermont-Ferrand

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Françoise NOUHEN, ancienne adjointe au maire, est nommée adjointe au maire
honoraire de la commune de Clermont-Ferrand.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le

^L^réfet,

Philippe CNôgl

0 5 MAI 2023

Préfecture du Puy-de-Dôir.e
18 boulevard Sesaix - 63033 C!erT'on;-Ferra-]d - Cedex 1

www.puy-ce-co^e.goLv.fr 1/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-05-00001 - AP20230716 du 05052023 conférant l'honorariat d'adjoint au maire de

Clermont-Ferrand à Mme Françoise NOUHEN 24



Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contenheux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. r
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PREFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTE Nc

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet

Arrêté

Conférant l'honorariat à Madame Monique BONNET
ancienne adjointe au maire de la commune de Clermont-Ferrand

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes
duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Madame Monique BONNET, ancienne adjointe au maire, est nommée adjointe au maire
honoraire de la commune de Clermont-Ferrand.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le MAI 2023

Philippe Ch-TOP

Préfecture du Puy-c'e-Dôme
18 boulevc-rd Deseix - 63033 Clermonî-Ferrand - Cedex 1
www.pjy-oe-co.'ï'e.gouv.Fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des
relations entre le publie et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
le recours adminisîratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le recours contentieux do/t être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cita ens.telerecours. r
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

T;EFÊCTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTE N'-'

Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet

Arrêté
Conférant l'honorariat à Monsieur Philippe BOHELAY

ancien adjoint au maire de la commune de Clermont-Ferrand

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-35 aux termes

duquel l'honorariat peut être conféré par le Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des
fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans, ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Philippe BOHELAY, ancien adjoint au maire, est nommé adjoint au maire
honoraire de la commune de Clermont-Ferrand.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le

. Le préfet,

9 5 MAÎ 2023

Préfecture du Puy-de-Dôme
18 boulevsrd Desaix - 63033 Clernont-Ferrand Cedex 1
www.pjy-ce-coTe. gouv.fr 1/2
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision,
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDs://citovens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Cabinet

Liberté
Égaliti
Frateraité PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

20230719
ARRÊTÉ №

portant agrément départemental de sécurité civile pour l'Unité Mobile de Premiers
Secours du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles RL. 725-1, L725-3 et R.725-1 à R.725-11 ;

Vu les arrêtés du 27 février 2017 relatifs aux agréments des associations de sécurité civile dénommés
respectivement « A », « B », « C » et « D » ;

Vu l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

Considérant la demande de l'UMPS 63 reçue le 08 mars 2023, par le président Monsieur Tanguy
ROUSSEAU, pour assurer la mission de sécurité civile de type A - Secours aux personnes, type B, type C
et type D ;

Sur proposition de la directrice des sécurités

ARRÊTE

Article 1 - L'Association Unité Mobile de Premiers Secours du Puy-de-Dôme est agréée au niveau du
département du Puy-de-Dôme jusqu'au 31 mai 2026, pour les missions définies ci-dessous :

Type d'agrément

Départemental

Champ géographique d'actions
des missions

Puy-de-Dôme (63)

Type des missions de sécurité
civile

A : opérations de secours aux
personnes

B : actions de soutien et

d'accompagnement des
populations victimes

d'accidents, sinistres ou
catastrophes

18 boulevard Desaix
63033 Clermonl Fer'ard - Ceoex l
Té! 04 73 96 63 63
www piy de dow e go. îv fr
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C : encadrement des
bénévoles dans le cadre des

actions de soutien aux

populations

D : Points d'alerte et de
premiers secours (PAPS), D-
Dispositif prévisionnel de

secours de petite à
grande envergure (DPS-PE à

GE)

Article 2 - L'association apporte son concours aux missions conduites par les services d'incendie et de
secours dans les conditions fixées par le règlement opérationnel prévu à l'article L.1424-4 du code
général des collectivités territoriales, à la demande du directeur des opérations de secours et sous
l'autorité du commandant des opérations de secours.

Article 3 - L'agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré ou abrogé en cas de non-respect
d'une des conditions fixées par les articles R.725-1 à R.725-11 du code de la sécurité intérieure susvisés,
et dans les formes prévues par le code des relations entre le public et l'administration.

Article 3 - L'Association Unité Mobile de Premiers Secours du Puy-de-Dôme s'engage à signaler sans
délai, au Préfet de Département, toute modification substantielle des éléments au vu desquels
l'agrément a été accordé.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le sous-préfet, directeur de cabinet
du préfet sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 09 MAI 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, Directeur de cabinet,

Jérôme MALET

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1. 417-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033 Oermont-
Ferrand Cedex, te tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecows citoyen u, disponible sur le site Internet suivant :
https://citoyens.t<-lerecours.fr/

18 boulevard Desaix
63033 ClermorlFerapd - Cedex

Tel (W 73 98 63 63
www puy rie do^e gojv 'r
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

„ . . Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proxîmite

ARRÊTÉN0
portant agrément de société
de domiciliataire d'entreprises

PRÉFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRETE №

202306&3

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de commerce, notamment ses articles U23-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 :
^^^??n!>^œ^1695,du, 30^cembœ 2009 relatif à l. agrément des. domidliataires d-entreprises
^at;^.'s^aaScue;Tn a"registre'-ducommer°ce"ad°ers^^^^^

sœcNé^D|^RlllâEleTnandlfo.T.!iep,a:.M^^^^^^^^ Pour Ie cor^P^ de la
^ÏerJcsefERVICES' en vue dl obten"" llagrément préfectoral prévu àTarticle ^23-^.3"d7cod'e: à'u

CONSIDÉRANT les pièces produites par le pétitionnaire ;
CONSIDÉRANT que ladite société dispose des locaux sis 29 rue Jules Verne- 63100 Clermont-Ferrand :
c;ON.S^E^NTq.ueiad:teAO C!etémetà disPositi°" des personnes domiciliées des locaux dotés d'une

£î£Te.à^^^a S"fÏSlîe^ecessaiœet'arpermettre^e"^o^égîi^ Sïï-^
^.s^3'-^d8'rc:ndedd:^^ti°n~°'u'd~e7a~sïreeïrancrd e°i°eun^
SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de Ig Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

A^deJer^isoc^L[SSEW}CESayantson^^^ rue-lules ve'-"e - 63100 Clermont-Ferrand est
^sn<e%àuSeeSe%'aÏV'tede'd°miiniàtim"à'^^^^^^
^ sLeTpcuSr:us£a: £aAcp^^S;de-Dsme est chargé de l'exécution du Présent

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 8 AVR. 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté e alité.

rr^
iné AYET

1S bouiovard Dessix

63033 Clermont-Ferrand -Cedex 1
Tel : 04.73. S8.63.63
www.puy-de-riome.goLiv.fr
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AVIS CONFORME N° 168 - Demande de création

d�un magasin  « ALDI » d�une surface de vente

de 999,33 m²,68 Avenue de Verdun sur la

commune de LEZOUX (63190).
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